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II

(Actes non législatifs)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2021/1217 DE LA COMMISSION 

du 26 juillet 2021

établissant les règles et conditions applicables aux interrogations de vérification lancées par les 
transporteurs, les dispositions relatives à la protection et à la sécurité des données pour le dispositif 
d’authentification des transporteurs, ainsi que les procédures de secours en cas d’impossibilité 

technique 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) 2018/1240 du Parlement européen et du Conseil du 12 septembre 2018 portant création d’un 
système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et modifiant les règlements (UE) 
no 1077/2011, (UE) no 515/2014, (UE) 2016/399, (UE) 2016/1624 et (UE) 2017/2226 (1), et notamment son article 45, 
paragraphes 2 et 3, et son article 46, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (UE) 2018/1240 crée le système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages 
(ETIAS), applicable aux ressortissants de pays tiers exemptés de l’obligation de visa qui souhaitent entrer sur le 
territoire des États membres.

(2) Le présent règlement a pour finalité d’établir les règles et conditions applicables aux interrogations de vérification 
lancées par les transporteurs, les dispositions relatives à la protection et à la sécurité des données pour le dispositif 
d’authentification des transporteurs, ainsi que les procédures de secours en cas d’impossibilité technique. Les 
obligations énoncées dans le présent règlement s’appliquent aux transporteurs aériens, aux transporteurs maritimes 
et aux transporteurs internationaux de groupes assurant des liaisons routières par autocar qui entrent sur le 
territoire des États membres.

(3) Conformément à l’article 45, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/1240, les transporteurs aériens, les 
transporteurs maritimes et les transporteurs internationaux de groupes assurant des liaisons routières par autocar 
doivent interroger le système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) afin de 
vérifier si les voyageurs soumis à l’obligation d’être munis d’une autorisation de voyage sont en possession d’une 
autorisation de voyage en cours de validité. Cette interrogation est effectuée au moyen d’un accès sécurisé à un 
portail pour les transporteurs.

(4) Les transporteurs devraient avoir accès à l’interface des transporteurs au moyen d’un dispositif d’authentification. Le 
présent règlement d’exécution devrait prévoir les règles relatives à la protection et à la sécurité des données 
applicables au dispositif d’authentification conformément à l’article 45, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2018/1240, afin de permettre l’accès exclusif des transporteurs au portail pour les transporteurs.

(5) Pour que les transporteurs puissent se conformer à leur obligation, l’accès au portail pour les transporteurs devrait 
être accordé aux transporteurs exerçant des activités et transportant des passagers sur le territoire des États membres.

(1) JO L 236 du 19.9.2018, p. 1.
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(6) Il convient d’établir des règles techniques relatives au format des messages et au dispositif d’authentification afin de 
permettre aux transporteurs de se connecter au portail pour les transporteurs et d’utiliser ledit portail, qui doit être 
spécifié dans les lignes directrices techniques faisant partie des spécifications techniques visées à l’article 73 du 
règlement (UE) 2018/1240 que l’Agence de l’Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes 
d’information à grande échelle au sein de l’espace de liberté de sécurité et de justice (eu-LISA) doit adopter.

(7) Les transporteurs devraient pouvoir indiquer que les passagers ne relèvent pas du champ d’application du règlement 
(UE) 2018/1240 et, dans ce cas, ils devraient recevoir une réponse automatique «Sans objet» du portail pour les 
transporteurs, sans interroger la base de données en lecture seule et sans se connecter.

(8) Le présent règlement devrait s’appliquer aux transporteurs aériens, aux transporteurs maritimes et aux transporteurs 
internationaux de groupes assurant des liaisons routières par autocar qui entrent sur le territoire des États membres. 
Des vérifications aux frontières aux fins d’entrer sur le territoire des États membres peuvent précéder 
l’embarquement. Dans de tels cas, les transporteurs devraient être dispensés de l’obligation de vérifier le statut de 
l’autorisation de voyage des voyageurs.

(9) Conformément à l’article 83 du règlement (UE) 2018/1240, pendant la période transitoire et la période de franchise, 
les règles applicables aux transporteurs devraient être adaptées aux spécificités desdites périodes. Les voyageurs 
devraient être autorisés à entrer sans autorisation de voyage pendant la période transitoire, étant donné que cette 
autorisation devrait être facultative. La période transitoire est suivie d’une période de franchise durant laquelle les 
voyageurs devraient être autorisés à entrer sur le territoire Schengen sans autorisation de voyage s’il s’agit de leur 
première entrée au cours de cette période de franchise.

(10) Afin de garantir que l’interrogation de vérification repose sur des informations aussi récentes que possible, elle 
devrait être effectuée au plus tôt 48 heures avant l’heure de départ prévue.

(11) Les passagers qui sont tenus d’être en possession d’une autorisation de voyage en cours de validité devraient être 
considérés comme étant en possession d’une telle autorisation si, dans les 48 heures précédant l’heure de départ 
prévue, les transporteurs ont interrogé l’interface des transporteurs et reçu la réponse «OK». Il peut arriver qu’un 
transporteur ne soit pas en mesure de procéder à l’interrogation visée à l’article 45, paragraphe 1, du règlement (UE) 
2018/1240 en raison d’un dysfonctionnement technique survenant dans une partie quelconque du système 
européen d’information et d’autorisation concernant les voyages. Afin de limiter les conséquences négatives 
éventuelles d’un tel dysfonctionnement, il est nécessaire de fixer les détails des procédures de secours conformément 
à l’article 46 du règlement (UE) 2018/1240.

(12) Afin de garantir que les données auxquelles les transporteurs ont accès sont exactes et conformes aux données 
conservées dans le système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages, il convient de mettre à 
jour, autant que nécessaire, la base de données en lecture seule visée à l’article 45, paragraphe 4, du règlement (UE) 
2018/1240.

(13) La Commission, l’eu-LISA et les États membres devraient s’efforcer d’informer tous les transporteurs connus des 
modalités d’enregistrement et du moment où ils peuvent s’enregistrer. Une fois que la procédure d’enregistrement et, 
le cas échéant, des essais ont été menés à bien, l’eu-LISA devrait connecter le transporteur à l’interface des 
transporteurs.

(14) Les transporteurs devraient avoir accès à un formulaire en ligne sur un site internet public leur permettant de 
demander une assistance. Lorsqu’ils demandent une assistance, les transporteurs devraient recevoir un accusé de 
réception contenant un numéro. L’eu-LISA ou l’unité centrale ETIAS peut prendre contact avec les transporteurs qui 
ont reçu un tel accusé de réception par tout moyen nécessaire, y compris par téléphone, afin d’apporter une réponse 
adéquate.

(15) Le présent règlement s’applique sans préjudice de l’application de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et 
du Conseil (2).

(2) Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres 
de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) no 1612/68 et 
abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE 
et 93/96/CEE (JO L 158 du 30.4.2004, p. 77).
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(16) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole no 22 sur la position du Danemark annexé au traité sur l’Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le Danemark n’a pas participé à l’adoption du 
règlement (UE) 2018/1240 et n’est pas lié par celui-ci ni soumis à son application. Toutefois, le règlement (UE) 
2018/1240 développant l’acquis de Schengen, le Danemark, conformément à l’article 4 dudit protocole, a notifié le 
21 décembre 2018 sa décision de transposer ledit règlement dans son droit national.

(17) Le présent règlement constitue un développement des dispositions de l’acquis de Schengen auxquelles l’Irlande ne 
participe pas (3). L’Irlande ne participe donc pas à l’adoption du présent règlement et n’est pas liée par celui-ci, ni 
soumise à son application.

(18) En ce qui concerne l’Islande et la Norvège, le présent règlement constitue un développement des dispositions de 
l’acquis de Schengen, au sens de l’accord conclu par le Conseil de l’Union européenne, la République d’Islande et le 
Royaume de Norvège sur l’association de ces deux États à la mise en œuvre, à l’application et au développement de 
l’acquis de Schengen (4), qui relèvent du domaine visé à l’article 1er, point A, de la décision 1999/437/CE du 
Conseil (5).

(19) En ce qui concerne la Suisse, le présent règlement constitue un développement des dispositions de l’acquis de 
Schengen, au sens de l’accord entre l’Union européenne, la Communauté européenne et la Confédération suisse sur 
l’association de la Confédération suisse à la mise en œuvre, à l’application et au développement de l’acquis de 
Schengen (6), qui relèvent du domaine visé à l’article 1er, point A, de la décision 1999/437/CE, lue en liaison avec 
l’article 3 de la décision 2008/146/CE du Conseil (7).

(20) En ce qui concerne le Liechtenstein, le présent règlement constitue un développement des dispositions de l’acquis de 
Schengen, au sens du protocole entre l’Union européenne, la Communauté européenne, la Confédération suisse et la 
Principauté de Liechtenstein sur l’adhésion de la Principauté de Liechtenstein à l’accord entre l’Union européenne, la 
Communauté européenne et la Confédération suisse sur l’association de la Confédération suisse à la mise en œuvre, à 
l’application et au développement de l’acquis de Schengen (8), qui relèvent du domaine visé à l’article 1er, point A, de 
la décision 1999/437/CE, lue en liaison avec l’article 3 de la décision 2011/350/UE du Conseil (9).

(21) En ce qui concerne Chypre, la Bulgarie et la Roumanie, et la Croatie, le présent règlement constitue un acte fondé sur 
l’acquis de Schengen ou qui s’y rapporte, au sens, respectivement, de l’article 3, paragraphe 1, de l’acte d’adhésion de 
2003, de l’article 4, paragraphe 1, de l’acte d’adhésion de 2005 et de l’article 4, paragraphe 1, de l’acte d’adhésion de 
2011.

(22) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l’article 42, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil (10) et a rendu un avis le 30 avril 2021.

(23) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité des frontières intelligentes (ETIAS),

(3) Le présent règlement ne relève pas du champ d’application des mesures prévues par la décision 2002/192/CE du Conseil du 28 février 
2002 relative à la demande de l’Irlande de participer à certaines dispositions de l’acquis de Schengen (JO L 64 du 7.3.2002, p. 20).

(4) JO L 176 du 10.7.1999, p. 36.
(5) Décision 1999/437/CE du Conseil du 17 mai 1999 relative à certaines modalités d’application de l’accord conclu par le Conseil de 

l’Union européenne et la République d’Islande et le Royaume de Norvège sur l’association de ces États à la mise en œuvre, à 
l’application et au développement de l’acquis de Schengen (JO L 176 du 10.7.1999, p. 31).

(6) JO L 53 du 27.2.2008, p. 52.
(7) Décision 2008/146/CE du Conseil du 28 janvier 2008 relative à la conclusion, au nom de la Communauté européenne, de l’accord 

entre l’Union européenne, la Communauté européenne et la Confédération suisse sur l’association de la Confédération suisse à la mise 
en œuvre, à l’application et au développement de l’acquis de Schengen (JO L 53 du 27.2.2008, p. 1).

(8) JO L 160 du 18.6.2011, p. 21.
(9) Décision 2011/350/UE du Conseil du 7 mars 2011 relative à la conclusion, au nom de l’Union européenne, du protocole entre l’Union 

européenne, la Communauté européenne, la Confédération suisse et la Principauté de Liechtenstein sur l’adhésion de la Principauté de 
Liechtenstein à l’accord entre l’Union européenne, la Communauté européenne et la Confédération suisse sur l’association de la 
Confédération suisse à la mise en œuvre, à l’application et au développement de l’acquis de Schengen en ce qui concerne la 
suppression des contrôles aux frontières intérieures et la circulation des personnes (JO L 160 du 18.6.2011, p. 19).

(10) Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant le règlement (CE) no 45/2001 et la décision no 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39).
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Objet

Le présent règlement établit:
a) les règles et conditions détaillées régissant l’utilisation du portail pour les transporteurs et les règles relatives à la 

protection et à la sécurité des données applicables au portail pour les transporteurs, prévues à l’article 45, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2018/1240;

b) un dispositif d’authentification pour les transporteurs, afin de leur permettre de remplir les obligations qui leur 
incombent en vertu de l’article 45, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/1240, ainsi que des règles et conditions 
détaillées concernant l’enregistrement des transporteurs en vue de leur accès au dispositif d’authentification;

c) les détails des procédures à suivre lorsqu’il est techniquement impossible pour les transporteurs d’accéder au portail 
pour les transporteurs, conformément à l’article 46, paragraphe 4, du règlement (UE) 2018/1240.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «interface des transporteurs»: le portail pour les transporteurs qui doit être développé par l’eu-LISA conformément à 
l’article 73, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/1240 et qui consiste en une interface informatique connectée à une 
base de données en lecture seule;

2) «lignes directrices techniques»: la partie des spécifications techniques visées à l’article 73, paragraphe 3, du règlement 
(UE) 2018/1240 qui est pertinente pour les transporteurs aux fins de la mise en œuvre du dispositif d’authentification 
et du développement du format des messages de l’interface de programmation visée à l’article 4, paragraphe 2, point a), 
du présent règlement;

3) «personnel dûment autorisé»: les personnes physiques qui sont employées ou engagées contractuellement par le 
transporteur, ou d’autres personnes morales ou physiques sous la direction ou la surveillance de ce transporteur, qui 
sont chargées de vérifier le statut des voyageurs pour le compte du transporteur, conformément à l’article 45, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/1240.

Article 3

Obligations des transporteurs

1. Les transporteurs lancent une interrogation conformément à l’article 45, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/1240 
(«interrogation de vérification»), par l’intermédiaire de l’interface des transporteurs.

2. L’interrogation de vérification est effectuée au plus tôt 48 heures avant l’heure de départ prévue.

3. Les transporteurs veillent à ce que seul le personnel dûment autorisé ait accès à l’interface des transporteurs. Les 
transporteurs mettent en place au moins les mécanismes suivants:

a) des mécanismes physiques et logiques de contrôle d’accès pour empêcher l’accès non autorisé à l’infrastructure ou aux 
systèmes utilisés par les transporteurs;

b) un mécanisme d’authentification;

c) une journalisation permettant de garantir la traçabilité de l’accès;

d) un réexamen régulier des droits d’accès.

Article 4

Connexion et accès à l’interface des transporteurs

1. Les transporteurs se connectent à l’interface des transporteurs par l’un des moyens suivants:

a) une connexion réseau prévue à cet effet;

b) une connexion internet.
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2. Les transporteurs accèdent à l’interface des transporteurs par l’un des moyens suivants:

a) une interface système à système (interface de programmation);

b) une interface web (navigateur);

c) une application pour appareils mobiles.

Article 5

Interrogations

1. Afin de lancer une interrogation de vérification, le transporteur fournit les données suivantes:

a) le nom (nom de famille); le ou les prénoms;

b) la date de naissance, le sexe et la nationalité;

c) le type de document de voyage, le numéro du document de voyage et le code à trois lettres du pays de délivrance de ce 
document;

d) la date d’expiration de la validité du document de voyage;

e) le jour prévu de l’arrivée à la frontière de l’État membre d’entrée;

f) l’un des éléments suivants:

i) l’État membre d’entrée prévu;

ii) lorsque l’État membre d’entrée prévu peut être identifié, un aéroport de l’État membre d’entrée.

g) les détails (date et heure locales du départ prévu, numéro d’identification, le cas échéant, ou autre moyen d’identification 
du transport) des moyens de transport utilisés pour accéder au territoire d’un État membre.

2. Pour fournir les informations visées au paragraphe 1, points a) à d), les transporteurs peuvent scanner la bande de 
lecture optique du document de voyage.

3. Lorsque le passager ne relève pas du champ d’application du règlement (UE) 2018/1240 conformément à l’article 2 
dudit règlement ou qu’il est en transit aéroportuaire, le transporteur peut le préciser dans l’interrogation de vérification.

4. Les transporteurs peuvent lancer une interrogation de vérification pour un ou plusieurs passagers. L’interface des 
transporteurs inclut la réponse visée à l’article 6 pour chaque passager couvert par l’interrogation.

Article 6

Réponse

1. Lorsque le passager ne relève pas du champ d’application du règlement (UE) 2018/1240 conformément à l’article 2 
dudit règlement ou qu’il est en transit aéroportuaire, la réponse est «Sans objet». Dans tous les autres cas, la réponse est 
«OK» ou «Pas OK».

Lorsqu’une interrogation de vérification donne lieu à une réponse «Pas OK», il est précisé dans cette dernière que la réponse 
provient du système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages.

2. Pendant la période transitoire visée à l’article 83, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/1240, les réponses aux 
interrogations de vérification sont déterminées conformément aux règles suivantes:

a) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée: OK;

b) si le ressortissant d’un pays tiers ne dispose pas d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée: OK;
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c) si le ressortissant d’un pays tiers ne dispose pas d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée, mais que le 
transporteur confirme, dans l’interrogation de vérification, que l’une des conditions visées au paragraphe 1, première 
phrase, est remplie: Sans objet;

d) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage à validité territoriale limitée («VTL») valable pour la 
date d’entrée et si l’État membre d’entrée correspond à celui de la VTL: OK;

e) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage à VTL valable pour la date d’entrée et si l’État 
membre d’entrée ne correspond pas à celui de la VTL: OK.

3. Pendant la période de franchise visée à l’article 83, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/1240, les réponses aux 
interrogations de vérification sont déterminées conformément aux règles suivantes:

a) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée: OK;

b) si le ressortissant d’un pays tiers ne dispose pas d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée et s’il s’agit de 
la première fois depuis la fin de la période transitoire qu’il pénètre sur le territoire d’un État membre qui exploite le 
système d’entrée/de sortie (EES): OK;

c) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage à VTL valable pour la date d’entrée, s’il s’agit de la 
première fois depuis la fin de la période transitoire qu’il pénètre sur le territoire d’un État membre qui exploite le système 
d’entrée/de sortie et si l’État membre d’entrée correspond à celui de la VTL: OK;

d) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage à VTL valable pour la date d’entrée, s’il s’agit au 
moins de la deuxième fois depuis la fin de la période transitoire qu’il pénètre sur le territoire d’un État membre qui 
exploite le système d’entrée/de sortie et si l’État membre d’entrée correspond à celui de la VTL: OK;

e) si le ressortissant d’un pays tiers ne dispose pas d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée et s’il s’agit au 
moins de la deuxième fois depuis la fin de la période transitoire qu’il pénètre sur le territoire d’un État membre qui 
exploite le système d’entrée/de sortie: Pas OK;

f) si le ressortissant d’un pays tiers ne dispose pas d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée, mais que le 
transporteur confirme, dans l’interrogation de vérification, que l’une des conditions visées au paragraphe 1, première 
phrase, est remplie: Sans objet;

g) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage à VTL valable pour la date d’entrée, s’il s’agit de la 
première fois depuis la fin de la période transitoire qu’il pénètre sur le territoire d’un État membre qui exploite le système 
d’entrée/de sortie et si l’État membre d’entrée ne correspond pas à celui de la VTL: OK;

h) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage à VTL valable pour la date d’entrée, s’il s’agit au 
moins de la deuxième fois depuis la fin de la période transitoire qu’il pénètre sur le territoire d’un État membre qui 
exploite le système d’entrée/de sortie et si l’État membre d’entrée ne correspond pas à celui de la VTL: Pas OK;

i) si le ressortissant d’un pays tiers ne dispose pas d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée et pénètre sur 
le territoire d’un État membre qui n’exploite pas le système d’entrée/de sortie: Pas OK.

4. Après la fin de la période de franchise visée à l’article 83, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/1240, les réponses 
aux interrogations de vérification sont déterminées conformément aux règles suivantes:

a) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée: OK;

b) si le ressortissant d’un pays tiers ne dispose pas d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée: Pas OK;

c) si le ressortissant d’un pays tiers ne dispose pas d’une autorisation de voyage valable pour la date d’entrée, mais que le 
transporteur confirme, dans l’interrogation de vérification, que l’une des conditions visées au paragraphe 1, première 
phrase, est remplie: Sans objet;

d) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage à VTL valable pour la date d’entrée et si l’État 
membre d’entrée correspond à celui de la VTL: OK;

e) si le ressortissant d’un pays tiers dispose d’une autorisation de voyage à VTL valable pour la date d’entrée et si l’État 
membre d’entrée ne correspond pas à celui de la VTL: Pas OK.
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Article 7

Format des messages

L’eu-LISA précise, dans les lignes directrices techniques, les formats de données et la structure des messages à utiliser pour la 
transmission des interrogations de vérification et des réponses correspondantes par l’intermédiaire de l’interface des 
transporteurs. L’eu-LISA inclut au moins les formats de données suivants:

a) EDIFACT/ONU;

b) PAXLST/CUSRES;

c) XML;

d) JSON.

Article 8

Exigences relatives à l’extraction de données pour l’interface des transporteurs et qualité des données

1. Les données relatives aux autorisations de voyage délivrées, annulées et révoquées sont extraites régulièrement et 
automatiquement du système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages, et transférées dans la base 
de données en lecture seule.

2. Toutes les extractions de données en vue de leur transfert dans la base de données en lecture seule conformément au 
paragraphe 1 sont enregistrées.

3. L’eu-LISA est chargée de la sécurité de l’interface des transporteurs, de la sécurité des données à caractère personnel 
qu’elle contient ainsi que du processus d’extraction du système européen d’information et d’autorisation concernant les 
voyages des données visées au paragraphe 1 et de leur transfert dans la base de données en lecture seule.

4. Il n’est pas possible de transférer des données depuis la base de données en lecture seule vers le système européen 
d’information et d’autorisation concernant les voyages.

Article 9

Dispositif d’authentification

1. L’eu-LISA développe un dispositif d’authentification tenant compte des informations sur la gestion des risques en 
matière de sécurité et des principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut, et 
permettant de retrouver l’auteur d’une interrogation de vérification.

2. Les modalités du dispositif d’authentification sont exposées dans les lignes directrices techniques.

3. Le dispositif d’authentification est testé conformément à l’article 12.

4. Lorsque les transporteurs accèdent à l’interface des transporteurs par l’intermédiaire de l’interface de programmation 
visée à l’article 4, paragraphe 2, point a), le dispositif d’authentification est mis en œuvre au moyen d’une authentification 
mutuelle.

Article 10

Enregistrement pour le dispositif d’authentification

1. Les transporteurs visés à l’article 45, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/1240 qui exercent des activités et 
transportent des passagers sur le territoire des États membres sont tenus de s’enregistrer avant d’avoir accès au dispositif 
d’authentification.

2. L’eu-LISA met à disposition un formulaire d’enregistrement à remplir en ligne sur un site internet public. L’envoi du 
formulaire d’enregistrement n’est possible que si tous les champs ont été correctement remplis.
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3. Le formulaire d’enregistrement comporte des champs exigeant des transporteurs qu’ils fournissent les informations 
suivantes:

a) la raison sociale du transporteur ainsi que ses coordonnées (adresse électronique, numéro de téléphone et adresse 
postale);

b) les coordonnées du représentant légal de la société demandant l’enregistrement et des points de contact de secours 
(noms, numéros de téléphone, adresses électronique et postale) ainsi que l’adresse électronique fonctionnelle et les 
autres moyens de communication que le transporteur entend utiliser aux fins des articles 13 et 14;

c) l’État membre ou le pays tiers qui a procédé à l’immatriculation officielle visée au paragraphe 6 et le numéro 
d’immatriculation, le cas échéant;

d) lorsque le transporteur a joint, conformément au paragraphe 6, un certificat d’immatriculation officielle par un pays 
tiers, les États membres dans lesquels il exerce ou a l’intention d’exercer ses activités au cours de l’année suivante.

4. Le formulaire d’enregistrement informe les transporteurs des exigences minimales en matière de sécurité, qui 
garantissent le respect des objectifs suivants:

a) recenser et gérer les risques en matière de sécurité liés à la connexion à l’interface des transporteurs;

b) protéger les environnements et les appareils connectés à l’interface des transporteurs;

c) détecter les incidents de cybersécurité, les analyser, y réagir et les surmonter.

5. Le formulaire d’enregistrement exige des transporteurs qu’ils déclarent:

a) qu’ils exercent des activités et transportent des voyageurs sur le territoire des États membres ou qu’ils ont l’intention de le 
faire dans les six prochains mois;

b) qu’ils auront accès à l’interface des transporteurs et qu’ils l’utiliseront conformément aux exigences minimales en 
matière de sécurité énoncées dans le formulaire d’enregistrement, conformément au paragraphe 4;

c) que seul le personnel dûment autorisé aura accès à l’interface des transporteurs.

6. Le formulaire d’enregistrement exige des transporteurs qu’ils joignent une copie électronique de leurs actes 
constitutifs, y compris leurs statuts, ainsi qu’une copie électronique d’un certificat de leur immatriculation officielle par au 
moins un État membre, le cas échéant, ou par un pays tiers, rédigé ou officiellement traduit dans l’une des langues 
officielles de l’Union ou des pays associés à l’espace Schengen. Une copie électronique d’une autorisation d’exercer dans un 
ou plusieurs États membres, par exemple un certificat de transporteur aérien, peut remplacer le certificat d’immatriculation 
officielle.

7. Le formulaire d’enregistrement notifie aux transporteurs:

a) qu’ils sont tenus d’informer l’eu-LISA, au moyen des coordonnées de l’eu-LISA précisées à cette fin, de tout changement 
concernant les informations visées aux paragraphes 3, 4 et 5 ou en cas de modifications techniques relatives à leur 
connexion «système à système» à l’interface des transporteurs et qui peuvent nécessiter des essais supplémentaires 
conformément à l’article 12;

b) qu’ils seront automatiquement retirés du dispositif d’authentification si les journaux montrent qu’ils n’ont pas utilisé 
l’interface des transporteurs pendant une période d’un an;

c) qu’ils peuvent être retirés du dispositif d’authentification en cas de violation des dispositions du présent règlement, des 
exigences en matière de sécurité visées au paragraphe 4 ou des lignes directrices techniques, y compris en cas 
d’utilisation abusive de l’interface des transporteurs;

d) qu’ils sont tenus d’informer l’eu-LISA de toute violation de données à caractère personnel susceptible de se produire et de 
réexaminer régulièrement les droits d’accès de leur personnel spécialisé.

8. Lorsque le formulaire d’enregistrement a été présenté correctement, l’eu-LISA enregistre le transporteur et l’informe 
qu’il a été enregistré. Lorsque le formulaire d’enregistrement n’a pas été présenté correctement, l’eu-LISA refuse 
l’enregistrement et informe le transporteur des motifs du refus.
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Article 11

Retrait du dispositif d’authentification

1. Lorsque le transporteur informe l’eu-LISA qu’il n’exerce plus d’activités ou ne transporte plus de voyageurs sur le 
territoire des États membres, l’eu-LISA retire le transporteur du dispositif d’authentification.

2. Lorsque les journaux montrent que le transporteur n’a pas utilisé l’interface des transporteurs pendant une période 
d’un an, il est automatiquement retiré du dispositif d’authentification.

3. Lorsqu’un transporteur ne remplit plus les conditions visées à l’article 10, paragraphe 5, ou a enfreint les dispositions 
du présent règlement, les exigences en matière de sécurité visées à l’article 10, paragraphe 4, ou les lignes directrices 
techniques, y compris en cas d’utilisation abusive de l’interface des transporteurs, l’eu-LISA peut retirer le transporteur du 
dispositif d’authentification.

4. L’eu-LISA informe le transporteur de son intention de le retirer du dispositif d’authentification conformément aux 
paragraphes 1, 2 ou 3, ainsi que du motif du retrait, un mois avant ce dernier. Avant le retrait, l’eu-LISA donne au 
transporteur la possibilité de formuler des observations écrites.

5. En cas de problèmes urgents en matière de sécurité informatique, y compris lorsque le transporteur ne respecte pas les 
exigences en matière de sécurité visées à l’article 10, paragraphe 4, ou les lignes directrices techniques, l’eu-LISA peut 
immédiatement déconnecter un transporteur. L’eu-LISA informe le transporteur de la déconnexion, en en indiquant le 
motif.

6. Dans la mesure appropriée, l’eu-LISA aide les transporteurs qui ont reçu un avis de retrait ou de déconnexion à 
remédier aux manquements qui ont donné lieu à l’avis et, si possible, pour une durée limitée et dans des conditions strictes, 
donne aux transporteurs déconnectés la possibilité de procéder à des interrogations de vérification par d’autres moyens que 
ceux visés à l’article 4.

7. Les transporteurs déconnectés peuvent à nouveau être connectés à l’interface des transporteurs après que les 
problèmes de sécurité qui ont donné lieu à la déconnexion ont été résolus. Les transporteurs retirés du dispositif d’authenti
fication peuvent présenter une nouvelle demande d’enregistrement.

8. L’eu-LISA tient à jour un registre des transporteurs enregistrés. Les données à caractère personnel contenues dans le 
registre des transporteurs sont effacées au plus tard un an après le retrait du dispositif d’authentification du transporteur 
concerné.

9. À tout moment après l’enregistrement des transporteurs conformément à l’article 10, l’eu-LISA peut, en particulier 
lorsqu’il existe des motifs raisonnables de soupçonner qu’un ou plusieurs transporteurs font une utilisation abusive de 
l’interface des transporteurs ou ne remplissent pas les conditions visées à l’article 10, paragraphe 4, se renseigner auprès 
d’États membres ou de pays tiers.

10. Lorsque le formulaire d’enregistrement visé à l’article 10, paragraphe 2, n’est pas accessible pendant une période 
prolongée, l’eu-LISA veille à ce que l’enregistrement visé audit article soit possible par d’autres moyens.

Article 12

Développement, essai et connexion de l’interface des transporteurs

1. L’eu-LISA met les lignes directrices techniques à la disposition des transporteurs afin de leur permettre de développer 
et de tester l’interface des transporteurs.

2. Lorsque les transporteurs choisissent de se connecter au moyen de l’interface de programmation visée à l’article 4, 
paragraphe 2, point a), la mise en œuvre du format des messages visé à l’article 7 et du dispositif d’authentification visé à 
l’article 9 est testée.

3. Lorsque les transporteurs choisissent de se connecter au moyen de l’interface web (navigateur) ou de l’application 
pour appareils mobiles, ils informent l’eu-LISA qu’ils ont testé avec succès leur connexion à l’interface des transporteurs et 
que leur personnel dûment autorisé a été correctement formé à l’utilisation de l’interface des transporteurs.
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4. Aux fins du paragraphe 2, l’eu-LISA élabore et met à disposition un plan d’essai, un environnement d’essai et un 
simulateur permettant à l’eu-LISA et aux transporteurs de tester la connexion de ces derniers à l’interface des transporteurs. 
Aux fins du paragraphe 3, l’eu-LISA élabore et met à disposition un environnement d’essai permettant aux transporteurs de 
former leur personnel.

5. Une fois que la procédure d’enregistrement visée à l’article 10 et les essais visés au paragraphe 2 du présent article ont 
été menés à bien, ou après réception de la notification visée au paragraphe 3 du présent article, l’eu-LISA connecte le 
transporteur à l’interface des transporteurs.

Article 13

Impossibilité technique

1. Lorsqu’il est techniquement impossible de lancer une interrogation de vérification en raison du dysfonctionnement 
d’une composante du système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages, les dispositions suivantes 
s’appliquent:

a) lorsque le dysfonctionnement est détecté par un transporteur, ce dernier, dès qu’il en a connaissance, en informe l’unité 
centrale ETIAS par les moyens visés à l’article 14;

b) lorsque le dysfonctionnement est détecté ou confirmé par l’eu-LISA, l’unité centrale ETIAS, dès qu’elle en a connaissance, 
informe les transporteurs de ce dysfonctionnement ainsi que de la fin du dysfonctionnement lorsque le problème a été 
résolu, par courrier électronique ou par d’autres moyens de communication.

2. Lorsqu’il est techniquement impossible de lancer une interrogation de vérification pour des raisons autres que le 
dysfonctionnement d’une composante du système d’information ETIAS, le transporteur en informe l’unité centrale ETIAS 
par les moyens visés à l’article 14.

3. Le transporteur informe l’unité centrale ETIAS, par les moyens visés à l’article 14, dès que le problème a été résolu.

4. Aux fins du présent article et de l’article 14, l’eu-LISA met à la disposition de l’unité centrale ETIAS un outil 
permettant d’accuser réception des demandes d’assistance. Cet outil permet d’accéder au registre des transporteurs.

5. L’unité centrale ETIAS accuse réception des notifications visées aux paragraphes 1 et 2.

Article 14

Assistance aux transporteurs

1. Un formulaire en ligne faisant partie de l’outil permettant d’accuser réception des demandes d’assistance est mis à la 
disposition des transporteurs sur un site internet public afin qu’ils puissent demander une assistance.

Le formulaire en ligne permet aux transporteurs de fournir au moins les informations suivantes:

a) les données d’identification du transporteur;

b) un résumé de la demande;

c) la nature de la demande (technique ou non) et, le cas échéant, la date et l’heure de l’apparition du problème technique.

2. Les transporteurs reçoivent un accusé de réception de la demande par l’unité centrale ETIAS. Cet accusé de réception 
contient un numéro.

3. Lorsque la demande d’assistance est de nature technique, l’unité centrale ETIAS envoie la demande à l’eu-LISA. Cette 
dernière est chargée de fournir une assistance technique aux transporteurs.

4. Lorsque la demande d’assistance n’est pas de nature technique, l’unité centrale ETIAS aide les transporteurs en leur 
indiquant les informations pertinentes.
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5. Lorsqu’il est techniquement impossible de demander une assistance au moyen du formulaire en ligne, conformément 
au paragraphe 1, le transporteur peut utiliser une ligne téléphonique d’urgence reliée à l’unité centrale ETIAS ou à l’eu-LISA.

6. L’assistance fournie par l’unité centrale ETIAS et l’eu-LISA est accessible 24 h/24 et 7 j/7 et proposée en anglais.

7. L’unité centrale ETIAS met à disposition en ligne une liste de questions fréquentes et les réponses correspondantes à 
l’intention des transporteurs. Cette liste est disponible dans toutes les langues officielles de l’Union. Elle est distincte des 
questions et réponses pertinentes pour les voyageurs.

Article 15

Entrée en vigueur et applicabilité

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les 
États membres.

Fait à Bruxelles, le 26 juillet 2021.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2021/1218 DE LA COMMISSION 

du 26 juillet 2021

modifiant le règlement d’exécution (UE) no 79/2012 en ce qui concerne le stockage des informations 
relatives aux importations exonérées de TVA dans le cadre du «régime d’importation» et l’accès 

automatisé à ces informations 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) no 904/2010 du Conseil du 7 octobre 2010 concernant la coopération administrative et la lutte contre 
la fraude dans le domaine de la taxe sur la valeur ajoutée (1), et notamment son article 17, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) L’article 17, paragraphe 1, point e), du règlement (UE) no 904/2010, ajouté par le règlement (UE) 2017/2454 du 
Conseil (2), a été introduit pour permettre l’échange d’informations entre les États membres en ce qui concerne le 
régime d’importation prévu au titre XII, chapitre 6, section 4, de la directive 2006/112/CE du Conseil (3), qui doit 
s’appliquer à partir du 1er juillet 2021.

(2) L’article 17, paragraphe 1, point e), et l’article 21, paragraphe 1, du règlement (UE) no 904/2010 imposent aux États 
membres de stocker les informations qu’ils ont recueillies sur les importations exonérées de TVA conformément à 
l’article 143, paragraphe 1, point c bis), de la directive 2006/112/CE du Conseil et d’accorder aux autres États 
membres un accès automatisé à ces informations, afin d’aider les États membres à déceler les incohérences en 
matière de déclarations de TVA et les fraudes potentielles à la TVA.

(3) Les informations relatives à ces importations exonérées de TVA sont collectées par les autorités douanières 
nationales conformément au règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil (4) et transmises à la 
Commission au moyen du système informatique visé à l’article 56, paragraphe 1, du règlement d’exécution (UE) 
2015/2447 (5). Dans un souci d’efficacité, le stockage d’informations relatives aux importations exonérées de la TVA 
et l’accès automatisé auxdites informations prescrits à l’article 17, paragraphe 1, point e), et à l’article 21, 
paragraphe 1, du règlement (UE) no 904/2010 devraient être effectués au moyen du même système informatique.

(4) Les modalités techniques concernant la demande automatisée des informations visées à l’article 17, paragraphe 1, 
point e), du règlement (UE) no 904/2010 sont fixées à l’article 55 du règlement d’exécution (UE) 2015/2447. 
L’article 55, paragraphe 3, du règlement d’exécution (UE) 2015/2447 permet aux autorités fiscales nationales 
d’avoir accès aux données sous une forme agrégée dans le système électronique visé à l’article 56, paragraphe 1, du 
règlement d’exécution (UE) 2015/2447.

(5) L’article 5 bis du règlement d’exécution (UE) no 79/2012 de la Commission (6) précise les modalités techniques du 
stockage des informations sur les importations exonérées de TVA et l’accès automatisé auxdites informations 
prescrits à l’article 17, paragraphe 1, point f), du règlement (UE) no 904/2010. Il convient dès lors de modifier 
l’article 5 bis, paragraphe 1, du règlement d’exécution (UE) no 79/2012 afin de préciser les modalités techniques 
concernant la demande automatisée des informations visées à l’article 17, paragraphe 1, point e), deuxième partie, 
du règlement (UE) no 904/2010.

(6) Afin que le présent règlement s’applique à partir de la même date que le règlement (UE) 2017/2454, par lequel 
l’article 17, paragraphe 1, point e), du règlement (UE) no 904/2010 a été ajouté, il convient que le présent règlement 
soit applicable à partir du 1er juillet 2021.

(1) JO L 268 du 12.10.2010, p. 1.
(2) Règlement (UE) 2017/2454 du Conseil du 5 décembre 2017 modifiant le règlement (UE) no 904/2010 concernant la coopération 

administrative et la lutte contre la fraude dans le domaine de la taxe sur la valeur ajoutée (JO L 348 du 29.12.2017, p. 1).
(3) Directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 347 du 

11.12.2006, p. 1).
(4) Règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des douanes de l’Union (JO 

L 269 du 10.10.2013, p. 1).
(5) Règlement d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 établissant les modalités d’application de certaines 

dispositions du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant le code des douanes de l’Union (JO 
L 343 du 29.12.2015, p. 558).

(6) Règlement d’exécution (UE) no 79/2012 de la Commission du 31 janvier 2012 fixant les modalités d’application de certaines 
dispositions du règlement (UE) no 904/2010 du Conseil concernant la coopération administrative et la lutte contre la fraude dans le 
domaine de la taxe sur la valeur ajoutée (JO L 29 du 1.2.2012, p. 13).
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(7) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité permanent de la coopération 
administrative,

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le texte de l’article 5 bis, paragraphe 1, du règlement d’exécution (UE) no 79/2012 est remplacé par le texte suivant:

«1. Le stockage, par les autorités compétentes, des informations visées à l’article 17, paragraphe 1, points e) et f), du 
règlement (UE) no 904/2010 et l’accès automatisé auxdites informations par ces autorités s’effectuent en utilisant le 
système informatique visé à l’article 56, paragraphe 1, du règlement d’exécution (UE) 2015/2447 (*).

_____________
(*) Règlement d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 établissant les modalités 

d’application de certaines dispositions du règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant 
le code des douanes de l’Union (JO L 343 du 29.12.2015, p. 558).».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du 1er juillet 2021.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 26 juillet 2021.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2021/1219 DE LA COMMISSION 

du 26 juillet 2021

modifiant le règlement d’exécution (UE) 2021/128 fixant le solde net disponible pour les dépenses du 
FEAGA 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au financement, à la 
gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant les règlements (CEE) no 352/78, (CE) no 165/94, (CE) 
no 2799/98, (CE) no 814/2000, (CE) no 1290/2005 et (CE) no 485/2008 du Conseil (1), et notamment son article 16, 
paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement d’exécution (UE) 2021/128 de la Commission (2) fixe le solde net disponible pour les dépenses du 
Fonds européen agricole de garantie (FEAGA), ainsi que les montants disponibles pour les exercices budgétaires 
2021 à 2027 pour le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), conformément à l’article 7, 
paragraphe 2, et à l’article 14 du règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil (3).

(2) Conformément à l’article 16, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1306/2013, le plafond annuel des dépenses du 
FEAGA pour les années 2021 à 2027 doit être constitué des montants maximaux du sous-plafond pour les 
dépenses liées au marché et les paiements directs fixés à l’annexe I du règlement (UE, Euratom) 2020/2093 du 
Conseil (4).

(3) Conformément à l’article 11, paragraphe 6, quatrième alinéa, du règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement 
européen et du Conseil, plusieurs États membres ont notifié à la Commission leur décision en ce qui concerne la 
réduction du montant des paiements directs conformément à l’article 11, paragraphe 1, dudit règlement, ainsi que 
le produit estimé de la réduction pour l’année civile 2021. Conformément à l’article 7, paragraphe 2, de ce même 
règlement, le produit estimé de la réduction des paiements est mis à disposition au titre d’un soutien de l’Union 
financé par le Feader.

(4) Conformément à l’article 14, paragraphe 1, septième alinéa, du règlement (UE) no 1307/2013, plusieurs États 
membres ont notifié à la Commission leur décision de mettre à disposition au titre d’un soutien supplémentaire 
financé par le Feader, au cours de l’exercice 2022, un certain pourcentage de leur plafond national annuel applicable 
aux paiements directs pour l’année civile 2021.

(5) Conformément à l’article 14, paragraphe 2, septième alinéa, du règlement (UE) no 1307/2013, plusieurs États 
membres ont notifié à la Commission leur décision de mettre à disposition, au titre de paiements directs pour 
l’année civile 2021, un certain montant de l’aide à financer au titre du Feader au cours de l’exercice financier 2022.

(6) Les plafonds nationaux pertinents fixés aux annexes II et III du règlement (UE) no 1307/2013 ont été adaptés en 
conséquence par le règlement délégué (UE) 2021/1017 de la Commission (5).

(7) Conformément à l’article 2, paragraphe 1, du règlement (UE, Euratom) 2020/2093, le sous-plafond applicable aux 
dépenses liées au marché et aux paiements directs dans le cadre financier pluriannuel défini à l’annexe I dudit 
règlement est ajusté au titre des ajustements techniques prévus à l’article 4 dudit règlement à la suite des transferts 
entre le Feader et les paiements directs.

(1) JO L 347 du 20.12.2013, p. 549.
(2) Règlement d’exécution (UE) 2021/128 de la Commission du 3 février 2021 fixant le solde net disponible pour les dépenses du FEAGA 

(JO L 40 du 4.2.2021, p. 8).
(3) Règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les règles relatives aux 

paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole commune et abrogeant le 
règlement (CE) no 637/2008 du Conseil et le règlement (CE) no 73/2009 du Conseil (JO L 347 du 20.12.2013, p. 608).

(4) Règlement (UE, Euratom) 2020/2093 du Conseil du 17 décembre 2020 fixant le cadre financier pluriannuel pour les années 2021 à 
2027 (JO L 433I du 22.12.2020, p. 11).

(5) Règlement délégué (UE) 2021/1017 de la Commission du 15 avril 2021 modifiant l’annexe I du règlement (UE) no 1305/2013 du 
Parlement européen et du Conseil et les annexes II et III du règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO 
L 224 du 24.6.2021, p. 1).
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(8) Il y a donc lieu d’adapter le solde net disponible pour les dépenses du FEAGA comme indiqué dans le règlement 
d’exécution (UE) 2021/128. Par souci de clarté, il convient également de publier les montants à mettre à la 
disposition du Feader,

(9) Il convient dès lors de modifier le règlement d’exécution (UE) 2021/128 en conséquence,

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe du règlement d’exécution (UE) 2021/128 est remplacée par le texte figurant à l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 26 juillet 2021.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN
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ANNEXE 

(en Mio EUR)

Exercice budgétaire

Montants mis à la disposition du Feader Montants transférés du 
Feader

Solde net disponible 
pour les dépenses du 

FEAGA
Article 14, 

paragraphe 1, du 
règlement (UE)  
no 1307/2013

Article 7, paragraphe 2, 
du règlement (UE)  

no 1307/2013

Article 14, 
paragraphe 2, du 

règlement (UE)  
no 1307/2013

2021 1 099,539 58,165 600,658 40 367,954

2022 1 086,292 57,919 525,400 40 638,189

2023 41 518,000

2024 41 649,000

2025 41 782,000

2026 41 913,000

2027 42 047,000
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DÉCISIONS

DÉCISION D’EXÉCUTION (UE) 2021/1220 DE LA COMMISSION 

du 26 juillet 2021

modifiant la décision d’exécution (UE) 2021/76 en ce qui concerne les normes harmonisées relatives 
aux règles de sécurité pour la construction et l’installation d’ascenseurs pompiers et le 

fonctionnement des ascenseurs en cas d’incendie 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) no 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif à la normalisation 
européenne, modifiant les directives 89/686/CEE et 93/15/CEE du Conseil ainsi que les directives 94/9/CE, 94/25/CE, 
95/16/CE, 97/23/CE, 98/34/CE, 2004/22/CE, 2007/23/CE, 2009/23/CE et 2009/105/CE du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant la décision 87/95/CEE du Conseil et la décision no 1673/2006/CE du Parlement européen et du 
Conseil (1), et notamment son article 10, paragraphe 6,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l’article 14 de la directive 2014/33/UE du Parlement européen et du Conseil (2), les ascenseurs et les 
composants de sécurité pour ascenseurs qui sont conformes à des normes harmonisées ou à des parties de normes 
harmonisées dont les références ont été publiées au Journal officiel de l’Union européenne sont présumés conformes 
aux exigences essentielles de sécurité et de santé qui sont couvertes par ces normes ou parties de normes et qui sont 
énoncées à l’annexe I de ladite directive.

(2) Par la décision d’exécution C(2016) 5884 de la Commission (3), la Commission a demandé au CEN d’élaborer et de 
réviser des normes harmonisées à l’appui de la directive 2014/33/UE pour faire en sorte qu’elles continuent de 
refléter l’état de la technique généralement reconnu afin de satisfaire aux exigences essentielles de sécurité et de 
santé de l’annexe I de la directive 2014/33/UE et, le cas échéant, aux exigences essentielles de santé et de sécurité de 
l’annexe I de la directive 2006/42/CE du Parlement européen et du Conseil (4) visées à l’annexe I, point 1.1, de la 
directive 2014/33/UE.

(3) Sur la base de la demande présentée dans la décision d’exécution C(2016) 5884, le CEN a révisé les normes 
harmonisées EN 81-72:2015 et EN 81-73:2016, dont les références sont publiées dans la décision d’exécution (UE) 
2021/76 de la Commission (5). La révision a été effectuée afin d’adapter ces normes au cadre juridique de la directive 
2014/33/UE et d’accroître la sécurité juridique et la clarté, notamment par l’élaboration d’une annexe ZA plus 
précise et par l’introduction de références normatives datées. Il en a résulté l’adoption de la norme harmonisée EN 
81-72:2020, concernant les règles de sécurité pour la construction et l’installation d’ascenseurs pompiers, et de la 
norme harmonisée EN 81-73:2020, concernant le fonctionnement des ascenseurs en cas d’incendie. Aucune 
modification technique substantielle n’a été apportée aux normes harmonisées EN 81-72:2015 et EN 81-73:2016 à 
la suite de la révision.

(4) La Commission, conjointement avec le CEN, a évalué si les normes harmonisées EN 81-72:2020 et EN 81-73:2020 
étaient conformes à la demande figurant dans la décision d’exécution C(2016) 5884.

(1) JO L 316 du 14.11.2012, p. 12.
(2) Directive 2014/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à l’harmonisation des législations des États 

membres concernant les ascenseurs et les composants de sécurité pour ascenseurs (JO L 96 du 29.3.2014, p. 251).
(3) Décision d’exécution C(2016) 5884 de la Commission du 21 septembre 2016 relative à une demande de normalisation adressée au 

comité européen de normalisation en ce qui concerne les ascenseurs et les composants de sécurité pour ascenseurs à l’appui de la 
directive 2014/33/UE du Parlement européen et du Conseil.

(4) Directive 2006/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 relative aux machines et modifiant la directive 95/16/CE 
(JO L 157 du 9.6.2006, p. 24).

(5) Décision d’exécution (UE) 2021/76 de la Commission du 26 janvier 2021 concernant des normes harmonisées pour les ascenseurs et 
les composants de sécurité pour ascenseurs élaborées à l’appui de la directive 2014/33/UE du Parlement européen et du Conseil (JO 
L 27 du 27.1.2021, p. 20).
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(5) Les normes harmonisées EN 81-72:2020 et EN 81-73:2020 satisfont aux exigences essentielles de sécurité et de 
santé qu’elles visent à couvrir et qui sont énoncées dans la directive 2014/33/UE. Il y a donc lieu de publier les 
références de ces normes au Journal officiel de l’Union européenne.

(6) Les normes harmonisées EN 81-72:2020 et EN 81-73:2020 remplacent les normes harmonisées EN 81-72:2015 et 
EN 81-73:2016. Il est donc nécessaire de retirer du Journal officiel de l’Union européenne les références des normes 
harmonisées EN 81-72:2015 et EN 81-73:2016.

(7) Afin de laisser aux fabricants suffisamment de temps pour se préparer à l’application des normes harmonisées EN 
81-72:2020 et EN 81-73:2020, il est nécessaire de différer le retrait des références des normes harmonisées EN 
81-72:2015 et EN 81-73:2016.

(8) Il y a donc lieu de modifier la décision d’exécution (UE) 2021/76 en conséquence.

(9) La conformité à une norme harmonisée confère une présomption de conformité aux exigences essentielles 
correspondantes énoncées dans la législation d’harmonisation de l’Union à partir de la date de publication de la 
référence de cette norme au Journal officiel de l’Union européenne. La présente décision devrait donc entrer en vigueur 
le jour de sa publication,

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L’annexe I de la décision d’exécution (UE) 2021/76 est modifiée conformément à l’annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Les points 1) et 3) de l’annexe sont applicables à partir du 27 janvier 2023.

Fait à Bruxelles, le 26 juillet 2021.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN
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ANNEXE 

L’annexe I de la décision d’exécution (UE) 2021/76 est modifiée comme suit:

1) La ligne 9 est supprimée.

2) La ligne 9 bis suivante est insérée:

«9 bis EN 81-72:2020

Règles de sécurité pour la construction et l’installation des élévateurs – Applications particulières pour les 
ascenseurs et ascenseurs de charge – Partie 72: Ascenseurs pompiers».

3) La ligne 10 est supprimée.

4) La ligne 10 bis suivante est insérée:

«10 bis EN 81-73:2020

Règles de sécurité pour la construction et l’installation des élévateurs – Applications particulières pour les 
ascenseurs et ascenseurs de charge – Partie 73: Fonctionnement des ascenseurs en cas d’incendie».
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